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FICHE SIGNALETIQUE JET PENETRANT PROFESSIONNEL 3-EN-UNE

SECTION I: RENSEIGNEMENTS SUR LE PRODUIT ET L’ETABLISSEMENT DE LA FICHE

. NOM COMMERCIAL  JET PENETRANT PROFESSIONEL 3-EN-UNE NUMERO 01140, 01040
. WD- TELEPHONE :
FABRICANT : WD-40 PRODUCTS (CANADA) LTD. ET SYNONYME DE CODE
URGENCES SEULEMENT . REDIGEE DILLON CONSULTING
ADRESSE (T:gééﬁ%o ONTARIO) (CANUTEQ) : (613) 096-6666 | USAGE DU PRODUIT HUILE DE DEGRIPPAGE DAR LIMITED
MOC 4V3 R Ts. 290)429-9300 | NOMS CHIMIQUES  NON DISPONIBLE DATE DE
| (418) 622- ET SYNONYMES REDACTION : 30 JUIN, 2005
SECTION II: INGREDIENTS DANGEREUX
INGREDIENTS DANGEREUX % TWAEV N° CAS DL/50, VOIE, ESPECES CL/50, VOIE, ESPECES
DISTILLATS DE PETROLE 45-50 % 250 mg/m® 64742-47-8 NON DISPONIBLE NON DISPONIBLE
DISTILLATS ALIPHATIQUES DE PETROLE 45-50 % ﬁi;‘:g{g; (essence 8052-41-3 NON DISPONIBLE NON DISPONIBLE
HUILE MINERALE 3-6% gﬂ%g" (comme 8042-47-5 NON DISPONIBLE NON DISPONIBLE
DIOXIDE DE CARBONE 2-3% 5000 PPM 124-38-9 NON DISPONIBLE NON DISPONIBLE
SECTION lll: RENSEIGNEMENTS SUR L’EXPEDITION NOM D'EXPEDITION  AEROSOLS, INFLAMMABLES
CATEGORIES SIMDUT B3 LIQUIDE COMBUSTIBLE ETINFLAMMABLE }
D2B MATIERES AYANT D'AUTRES EFFECTS TOXIQUES CATEGORIESTMD 2.1 GAZ INFLAMMABLE

CATEGORIES NFPA NON DISPONIBLE N° ONU 1950 | GROUPE DEMBALLAGE  AUCUN
SECTION IV: CARACTERISTIQUES PHYSIQUES SECTION V: DANGERS D’EXPLOSION ET D’INCENDIE
ETAT PHYSIQUE LIQUIDE AEROSOL INFLAMMABILITE oul
POINT D’EBULLITION (DEG. C) NON DISPONIBLE SI1 OUI, DANS QUELLES CONDITIONS? SOURCE D’'ALLUMAGE ET FLAMME NUE
PRESSION DE VAPEUR (PSIG) @ 21.1° C 110 +/- 5 PSIG AGENT EXTINCTEUR DIOXYDE DE CARBONE, POUDRE CHIMIQUE SECHE, MOUSSE
DENSITE DE VAPEUR (AIR=1) (EN POIDS) NON DISPONIBLE POINT D'ECLAIRE (C), TCC-CONCENTRE 41°C (TOC)
SOLUBILITE DANS L’EAU (% P/P) INSOLUBLE TEMPERATURE D'’AUTO-INFLAMMATION ©) NON DISPONIBLE
APPARANCE AMBRE CLAIR LIMITE INF. D'INFLAMMABILITE (% PAR VOL.) 1.0
ODEUR PETROLE LIMITE SUP. D'INFLAMMABILITE (% PAR VOL.) 6.0
SEUIL OLFACTIF NON DISPONIBLE PRODUITS DE COMBUSTION DANGEREUX MONOXYDE DE CARBONE ET/OU DIOXYDE DE CARBONE
DENSITE (EAU = 1) 0.80 SENSIBILITE A LA DECHARGE ELECTROSTATIQUE NON DISPONIBLE
AEROSOL, POURCENTAGE PAR VOLUME (%) 94.9 SENSIBILITE A L'IMPACT NON DISPONIBLE
VITESSE D’EVAPORATION (acétate de n-butyle = 1) NON DISPONIBLE
PH NON DISPONIBLE REGLES SPECIALES A OBSERVER DANS LA LUTTE INFLAMMABLE. UFC AEROSOL NIVEAU 3.
POINT DE CONGELATION (C) NON DISPONIBLE CONTRE LES INCENDIES CONTENU SUR PRESSION. EVITER LA PROXIMITE DES SOURCES
COEFFICIENT DE REPARTITION EAU/HUILE NON DISPONIBLE D’'ALLUMAGE ET FLAMMES NUES.




JET PENETRANT PROFESSIONNEL 3-EN-UNE

SECTION VI: DONNEES SUR LA REACTIVITE

STABILITE CHIMIQUE :

STABLE.

NON, DANS QUELLES CONDITIONS?

INCOMPATIBILITE AVEC D’AUTRES
SUBSTANCES :
OUI, AVEC LESQUELLES?

EVITER LES OXYDANTS PUISSANTS.

PRODUITS DE DECOMPOSITION DANGEREUX :

CONDITIONS DE REACTIVITE?

LA COMBUSTION PEUT PRODUIRE DU MONOXYDE
DE CARBONE ET/OU DU DIOXYDE DE CARBONE

CHALEUR EXCESSIVE ET FLAMME NUE

SECTION VII: PROPRIETES TOXICOLOGIQUES

VOIES DE PENETRATION :
CONTACT AVEC LA PEAU

CONTACT AVEC LES YEUX

INHALATION

INGESTION

EFFETS D’'UNE EXPOSITION AIGUE

EFFETS D'UNE EXPOSITION
CHRONIQUE

PEUT CAUSER UNE DERMATITE ASSECHANTE ET/ OU UNE
IRRITATION DE LA PEAU.

PEUT CAUSER UNE IRRITATION DES YEUX, DES LARMES ET
DES YEUX ROUGES.

PEUT CAUSER L’ANESTHESIE, DES MAUX DE TETE, DE
L’ETOURDISSEMENT, DES NAUSEES ET UNE IRRITATION DES
VOIES RESPIRATOIRES SUPERIEURES.

PEUT CAUSER UNE IRRITATION, DES NAUSEES ET
VOMISSEMENTS ET UNE DIARRHEE.

SI AVALE, PEUT ENTRER DANS LES POUMONS ET CAUSER UNE
PNEUMONIE CHIMIQUE. NE PAS FAIRE VOMIR. OBTENIR DES
SOINS MEDICAUX IMMEDIATEMENT.

NON DISPONIBLE

PROPRIETES IRRITANTES
CAPACITE SENSIBILISANTE

CANCEROGENICITE

EFFETS SUR LA REPRODUCTION
TERATOGENICITE
MUTAGENICITE

MATIERES SYNERGIQUES

AUTRE

NON DISPONIBLE

NON DISPONIBLE

LES INGREI?IENTS DE CE PRODUIT NE SONT PAS
CONSIDERES COMME CANCERIGENES PAR LE NTP,
IARC ET OSHA.

NON DISPONIBLE

NON DISPONIBLE

NON DISPONIBLE

NON DISPONIBLE

TLV : TWAEV 5 mg/m® (comme brume d’essence
minérale)

SECTION VIII: MESURES DE PREVENTION

PROTECTION DES YEUX

PROTECTION DE LA PEAU

PROTECTION RESPIRATOIRE

AUTRE PROTECTION

MESURES D'INGENIERIE

FUITES ET DEVERSEMENTS

UTILISER UNE PROTECTION APPROUVEE POUR LE CONTACT POTENTIEL
AVEC LES YEUX, L'IRRITATION OU LES BLESSURES.

PORTER DES GANTS DE PROTECTION POUR EMPECHER UNE IRRITATION
DE LA PEAU.

RECOMMENDEE DES QUE LES CONCENTRATIONS DEPASSENT LE TWAEV.

PAS NECESSAIRE.
VENTILATION SUFFISANTE POUR TENIR LES VAPEURS SOUS LE TWAEV
DEVERSEMENT IMPROBABLE. PLACER LES CONTENANTS QUI FUIENT

DANS UN SAC DE PLASTIQUE OU UN SEAU OUVERT POUR DISSIPER LA
PRESSION.

METHODES DE MANUTENTION

ELIMINATION DES RESIDUS

EXIGENCES D’ENTREPOSAGE
INSTRUCTIONS RELATIVES A
L’EXPEDITION

EVITER LA PROXIMITE DE SOURCES D'ALLUMAGE.

EVITER DE RESPIRER LES VAPEURS OU AVALER LE PRODUIT

NE PAS PERCER OU INCINERER LES CONTENANTS. BIEN VENTILER.
ENTREPOSER DANS UN ENDROIT DONT LA TEMPERATURE NE
DEPASSE PAS 49° C. PEUT ECLATER S| EXPOSE A LA CHALEUR.
EVITER LES COURANTS ELECTRIQUES OU LES BORNES DE BATTERIES.
L'ARC ELECTRIQUE PEUT PERCER LE CONTENANT ET CAUSER UN FEU
SERIEUX ET DES BLESSURES IMPORTANTES. GARDER LOIN DES
ENFANTS.

NE PAS PERCER OU INCINERER LES CONTENANTS MEME VIDES.
ELIMINER SELON LES REGLEMENTS FEDERAUX, PROVINCIAUX ET
MUNICIPAUX.

EVITER SOURCES D'ALLUMAGE; NE PAS ENTREPOSER A UNE
TEMPERATURE DE PLUS DE 49° C .
NON DISPONIBLES

SECTION IX: PREMIERS SOINS

CONTACT AVEC
LA PEAU:

CONTACT AVEC
LES YEUX:

INHALATION:

NETTOYER LA REGION AFFECTEE A FOND AVEC EAU ET SAVON.

RINCER LES YEUX A GRANDE EAU PENDANT AU MOINS 15 MINUTES.

AMENER LA PERSONNE AFFECTEE A L’AIR FRAIS. COMMENCER LA RESPIRATION ARTIFICIELLE SI NECESSAIRE. EN CAS DES DIFFICULTES RESPIRATOIRES, DONNER DE L’OXYGENE.

LES CONDITIONS MEDICALES PREEXISTANTES TELLES LES TROUBLES DE PEAU, YEUX ET VOIES RESPIRATOIRES PEUVENT ETRE AGGRAVEES PAR L’'EXPOSITION AU PRODUIT.

INGESTION:

EN CAS D'INGESTION, NE PAS FAIRE VOMIR. OBTENIR DES SOINS MEDICAUX IMMEDIATEMENT.




